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VITALE
Madame, Monsieur, chers concitoyens,

Au 1 janvier 2026, aucune commune ne 
pourra gérer seule sa distribution d’eau 
potable ( loi NOTRE du 7 août 2015 ), 
cette compétence sera transférée 
obligatoirement aux communautés de 
communes.
Au sein de la Comcom ELAN, la majorité 
des communes étant déjà regroupées 
dans divers syndicats de gestion de l’eau, 
il fallait trouver des partenaires pour 
c o n s t i t u e r u n r e g r o u p e m e n t 
économiquement solide et fiable.
Au conseil municipal, après avoir pris de 
nombreux conse i ls auprès de la 
Préfecture, de l’Agence de l’eau, des 
juristes du cabinet qui assiste la Comcom 
dans cette transition réglementaire, nous 
avons fait le choix d’adhérer au Syndicat 
Vienne Combade - SVC - de Saint 
Léonard de Noblat.
Ce choix est logique géographiquement : 
c’est le syndicat du bassin de la Vienne.
Il est compatible avec notre éthique : SVC 
s’est doté d’un grand service public de 
proximité en production et en distribution 
de l’eau. Nous sommes en confiance et 
nous avons l’expérience du travail en 
commun, puisque SVC dessert déjà la 
partie EST de la commune.
Le transfert se mettra en place à partir du 
1er Janvier 2025. Afin de faciliter la 
facturation, et de se caler ensuite sur le 
rythme du Syndicat Vienne Combade, nos 
services procéderont à un dernier relevé 
de consommation en octobre 2024 et la 
facture sera appelée en fin d’année par 
notre commune.
Je vous prie de bien vouloir excuser le 
dérangement occasionné par ce nouveau 
relevé et le changement de date des 
factures. Nos services et vos élus se 
tiennent à votre disposition pour tout 
renseignement.      Bien cordialement 

Claudette Rossander
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TOP de l’excellencePas de risques microbiologistes significatifs

Risques microbiologistes supérieurs à la

 moyenne nationale


Risques biologiques                                 Note moyenne de 0 à 5

L’EAU POTABLE  
EN LIMOUSIN

Risques microbiologistes inférieurs à la

moyenne nationale.
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Nos trois captages : Cronstat, les Vergnes, la Chassagne bénéficient désormais d’un périmètre 
de protection. Le captage de la Chassagne n’est pas utilisé mais conservé en réserve. L’eau est une 
denrée précieuse, la commune se doit de conserver tout son potentiel.
Tous les réseaux de notre commune peuvent bénéficier d’une alimentation de secours en cas 
d’insuffisance de nos captages ou de tout autre aléa par une connexion sur Ambazac ou sur Limoges. 
Notre approvisionnement est donc garanti.
La Chassagne et l’est de la commune sont directement alimentés par le Syndicat Vienne Combade, et 
sur ce quartier, c’est le captage qui est en secours.

Nos réservoirs bénéficient maintenant tous d’un traitement automatique de désinfection de 
l’eau et les réservoirs des Vergnes et de la Chassagne ont été réhabilités.

Ce qui est désormais en place

Ce qui va changer pour vous

                                        
Comme dans tout transfert, la commune délègue toutes ses compétences, droits et obligations. 
Ce sera SVC * qui gérera la distribution, les travaux d’entretien, d’investissement, de mise aux normes. 
En contrepartie SVC encaissera la contribution des usagers et son conseil d’administration, auquel des 
délégués de la commune participeront, fixera le prix de l’eau.
Les factures seront envoyées à chaque foyer par la trésorerie de Saint Léonard de Noblat. La 
facturation est prévue tous les trimestres en attendant, dès que possible administrativement, la 
mensualisation.

Schéma de l’usine de Saint Léonard de Noblat qui dessert la Chassagne et l’Est de la commune.
Usine moderne de 2014, évolutive, qui a une capacité de production de 3000 m3 / j .

SVC *  Syndicat Vienne Combade
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